
La journée du 25 janvier 

 

A5 : sortie 24 obligatoire et accès interdit dans le sens Troyes-Dijon  ; 

A31 : sortie 8 obligatoire et accès interdit dans le sens Nancy-Dijon ; 

A31 : sortie 6 obligatoire et accès interdit dans le sens Dijon-Nancy-Troyes ; 

A31 : sortie 7 complètement fermée, dans les deux sens de circulation. 

Les usagers de ces autoroutes qui n’envisagent pas de transiter en Haute-Marne sont invités à les quitter dès 6h 

jeudi 25 

 

Toutes les aires de service et de repos du secteur sont en cours de fermeture et ne seront plus accessibles à partir 

de 6h. Le stationnement sera également interdit. 

 

En raison des difficultés de circulation, la préfecture de la Haute-Marne conseille aux automobilistes d’éviter 

largement ces secteurs, de reporter leurs déplacements et de privilégier le télétravail. 

 

Les usagers de la route sont invités à la plus grande prudence et à respecter les itinéraires conseillés indiqués. 

 

Les services de l’État sont mobilisés pour suivre la situation et assurer la sécurité de chacun. 

 

consulter l'arrêté : https://www.haute-

marne.gouv.fr/contenu/telechargement/23670/188800/file/RAA%20n%C2%B0%205%20du%2024-01-24.pdf 

 

 


